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PROJETS NON PRIMES 
 
 

second degré du concours. 
 
No 02   Architecte: FRES Architectes, Chêne-Bourg 
QUADRUVIUM  Laurent Gravier et Sara Martin Camara 
    11, ch. de la Gravière, 1225 Chêne-Bourg 
    Scénographe: dUCKS SCENO, Villeurbanne, F. 

Ingénieur civil: Thomas Jundt, ingénieurs civils SA, Carouge 
    Ingénieur CVSE: Tecnoservice Engineering SA,  

Marin-Epagnier, 
    Collaborateurs: Osa, K. Rolland, J.-B. Geley. 
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COMMENTAIRES DU JURY 
 

imposante sur sa longueur. Cette implantation permet de proposer une grande 
esplanade unique aux dimensions très généreuses et de recomposer complètement 
le contexte urbain de ce lieu, en reliant de manière directe la rue Ancienne et la rue 
Joseph-Girard. 
perspectives inédites. actif. 
 
La volumétrie, plus haute avec la cage de scène située côté rue Joseph-Girard, agit 
comme un signal identitaire du théâtre et reste perceptible de toutes parts. 
Toutefois, le parti choisi de tout intégrer dans un seul volume, salle des fêtes existante 
et nouveau théâtre, unique très important dans 
le Carouge villageois.  , 

 
 
Le jury constate, sur ce front linéaire, une difficulté de lecture et de hiérarchie des 
entrées à la salle des fêtes et au théâtre, accentu  

 , il regrette que ses qualités 
urbaines et fonctionnelles, , ne soient pas 
démontrées avec davantage de pertinence. 
 
La matérialité choisie nt à accentuer ce 
phénomène, un qui ne pourrait fonctionner sans 
signalétique des diverses activités. 
 

 ; 
mais, s le 
fonctionnement du théâtre. La cage de scène et les divers locaux adjacents sont 

Toutefois le 
parcours, pour une partie des spectateurs du foyer à la grande salle, est important. 
Les loges sont situées bien loin des scènes. 
 
Sur le plan structurel, le projet se positionne sur le parking existant. Une attention 
particulière a été portée à la correspondance des descentes des charges du projet 
avec la position des piliers et murs du parking. 
 
Il est à relever que cette implantation permet de construire le nouveau théâtre tout 
en permettant au théâtre actuel de rester en activité pendant le chantier. 
 
Sur le plan du développement durable et du concept énergétique, le projet 
propose des approches convaincantes.  

paramètres économiques situe ce projet dans la catégorie moyenne 
des évaluations. Le concept du projet participe à conforter cette analyse. 
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No 06   Architecte: EMA, éric maria architectes SARL, Genève 
FRAGMENTS   21 bis, rue de la Navigation, 1201 Genève, 

Scénographe: ESP Euro Sound Project, Eckbolsheim, F., 
    Ingénieur civil: INGPHI SA, Lausanne, 
    Ingénieur élec.: Ingénieurs-conseils Scherler SA, Genève 
    Ingénieur san.: Schumacher ingénierie SA, Genève 
    Ingénieur CVC: RG Riedweg & Gendre SA, Carouge 
    Collaborateurs: N. Radovanovic, H. Santos, D. Fortuna, 
    K. Hoorntje, H. Xianzhe. 
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COMMENTAIRES DU JURY 
 

repère culturel important à Carouge. Cette morphologie de volumes à facettes se 
décline également au sol et propose sur ce site un concept urbain identitaire et 
cohérent. 
 
La composition urbaine du projet est fragmentée en trois entités distinctes : la salle 
des fêtes existante, le nouveau théâtre et un hall abritant entre autres la salle de 

constituer un espace public de qualité, avec des accès multiples, assurant une 
perméabilité appréciée dans ce contexte. 
 
Le positionnement du foyer et du hall de la grande salle du 

entre 
extérieur, cette transparence visuelle, renforcent 

de rencontre et créent ave  une attractivité convaincante. 
 
Si le jury a apprécié la mise en place de cette morphologie urbaine, il regrette 
néanmoins le traitement de proximité, les tensions générées entre ces trois entités et 
tout particulièrement celles liées u parvis de la salle des fêtes. 

celle du 

diagonale dégage une impression minimaliste sur le plan spatial. 
 
Le jury a apprécié la cohérence entre le projet et la matérialité proposée de 

de volumes à facettes. 
 
Sur le plan scénographique,  fonctionnement simultané des 
salles de spectacles est un élément positif. Dans les avantages, on relève aussi la 
bonne répartition des lieux, offrant une circulation aisée. Les aspects les plus difficiles 
concernent les accès des décors aux salles modulables et de répétition. 
 
Sur le plan structurel, une réponse appropriée par rapport au projet a été explicitée, 

 de fonctionnement sur le site. 
Des propositions argumentées ont été formulées pour répondre aux critères du 
développement durable et énergétique. 
situe ce projet dans la partie moyenne supérieure des évaluations. Le parti 
architectural proposé et sa matérialité participent à conforter cette analyse 
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No 07   Architecte: dl-a, designlab-architecture sa, Carouge, 
FabriC    Inès Lamunière, 
    7, rue du Tunnel, 1227 Carouge 
    Scénographe: Architecture & Technique Sàrl, 
    Montigny le Bretonneux, F. 
    Ingénieur civil: Amsler & Bombelli et associés sa, 
    Chêne-Bougeries 
    Ingénieur CVS: CSD Ingénieurs SA, Carouge 
    Ingénieur Elec.: Rhône-Electra, Genève 
    Collaborateurs: O. Andréotti, X. Apotheker, A. Hêche, 
    V. Millet, V. Zollinger. 
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COMMENTAIRES DU JURY 
 
Le 

 La Place du Centre Communal » en 
relation principale avec la rue Ancienne. 
souhaite faire cohabiter, 
de la salle des fêtes existante et du théâtre. 
 
Cette invitation à la proximité, au dialogue, à la convivialité, si elle souhaite apporter 

et de fonctionnement pertinentes et convaincantes. Le concept développé sur le 
principe de vouloir faire vivre le projet, tel une ville, où se côtoient « ruelles, places, 
jardins et esplanade », doit démontrer avec conviction, perspectives visuelles, 

 Si le jury a apprécié le 
concept, il  
 
Sur le plan du fonctionnement intérieur, et malgré une grande emprise au sol 
favorisant de nombreux éléments du programme 
des locaux au rez-de-chaussée, le jury regrette que 

 
 
La volumétrie différenciée issue de cette composition a été appréciée et permet 

suffisantes pour faire vivre ce village théâtral. 
 
Sur le plan scénographique, le programme est mis en place avec générosité, mais 
pour le personnel et dans un  
 

du projet sur la totalité du parking 
ctionnement. 

 
Le concept du projet prend en compte des aspects liés au développement durable 
et au concept énergétique. 
 

évaluations.  
 
Le concept urbanistique proposé participe à conforter cette analyse 
  



79 
 

 
 
 
 
  



80 
 

 
 
Plan 2 
 
  



81 
 

 
 
Plan 3 
 
  



82 
 

 
 
Plan 4 
 
  



83 
 

No 08   Architecte: Thomas Bregman, Genève 
Frères siamois  12, rue du Pré Jérôme, 1205 Genève 
    Scénographe: Scène Sàrl, Paris, F. 
    Ingénieur civil: B. Ott & C. Uldry Sàrl, Thônex 
    Ingénieur CVS: Energestion, Carouge 
    Ingénieur Elec:. Zanetti ingénieurs conseils, Petit-Lancy, 
    Collaborateurs: T. Wada, I. Gil Lopez, R. Gomes, 
    N. Hanssens, M. Lemos. 
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COMMENTAIRES DU JURY 
 
Le projet prend le parti de minimiser son impact sur le site en enfouissant une grande 
partie du programme dans le terrain. Cette stratégie est visible, tant sur le plan de la 
volumétrie des bâtiments que sur les espaces publics extérieurs. 
théâtre est de dimension réduite et reprend le jeu des toitures en relation avec le 
patrimoine architectural carougeois existant. 
 
Si le jury  il ne peut admettre que celui-ci se fasse au 

des espaces du théâtre et de 
 Après analyse du projet, il a ssion 

ée importants préjudices en ce qui 
concerne le fonctionnement et l de cette institution. 
 
En effet, enterrer un théâtre, pour le public et les utilisateurs, le personnel et les 
comédiens, ce un geste anodin. Le nombre de puits de lumière 
nécessaires pour assurer la luminosité et la transparence visuelle, pour communiquer 

, est dans ce projet trop important pour pouvoir être performant. 
Cette situation génère pour les espaces publics un manque de qualité de par le 
nombre trop  
 
De plus, l des spectateurs au théâtre se fait par un escalier situé dans un puits 
de lumière et non protégé des intempéries, ce qui n  favoriser la 

 Ce manque de 
ce public ne génère pas un accueil de 

restaurant. impact volumétrique dans ce site induit de grands 
inconvénients de fonctionnement, tant pour le public que pour l
pour la qualité urbanistique de ce lieu. 
 
Sur le plan scénographique, les liaisons verticales constituent un souci majeur pour 

  des espaces 
majeurs du théâtre, avec les problèmes de livraison, monte-charges (15m), escaliers, 
accès des handicapés, etc. rend complexe la viabilité de la vie et du travail dans 
cette institution. 
 

répond avec des propositions en adéquation avec celui-ci. 
 

des évaluations. 
 
Le concept architectural participe avec clarté à ce constat. 
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PROJETS PRESENTES AU PREMIER DEGRE 
 
 
Les projets sont présentés de réception des projets au premier degré du 
concours. 
 
 
No 02 
Alexandre et Catherine 
 
Luca Selva  
Architekten ETH BSA SIA AG 
12-14, Viaduktstrasse, 4058 Bâle 
Collaborateurs: J. Benhamu, U. Burla. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 03 
ROUGE 
 
Lucia Celle (IPOSTUDIO architetti), 
avec André Benaim, Niccolo de 

 
1, piazza Giuseppe Poggi, 
50125 Forence, I. 
Collaborateurs: P. Cionci, B. Turilazzi, 
L. Belatti, M. Bennicelli Pasqualis 
I. Brogi, P. Calimici, J. Carli, E. Fei, 
D. Marzo, S. Patania. 
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No 04 
LES PIERRES SAUVAGES 
 
Nicola Delledonne architetto 
avec Stefano Zini architetto 
67, Gramsci, 43036 Fidenza (Parma) I. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 06 
KETEKREK 
 
Acau - atelier coopérative 

et  
Michel Rey 
20, boulevard des Promenades, 
1227 Carouge 
Collaborateurs: J.-P. Dellenbach,  
J. Brack, Chr. Novelle Damond, 
Scénographe: Artsceno Sàrl,  
1204 Genève. 
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No 07 
WOD STOCK 
 
Mentha et Rosset, architectes SA 
Olivier Favre 
13, avenue Ste-Clotilde,1211 Geneve 8 
Collaborateurs: E. de Meo, S. Bussard. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 08 
Points de suspension 
 
Pierre Hebbelinck atelier 

 
43, rue Fond Pirette, 4000 Liège, B. 
Collaborateurs: P. de Wit, V. Steyaert 
M. Serrao 
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No 09 
DEUXPLUSDEUX 
 
EGA Erik Giudice Architecture, 
Federico Mannella, 
5, rue de Charonne, 75011 Paris, F. 
Collaborateurs: E. Giudice, F. Mannella 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 10 
Carrousel 
 
ma0 

, 
Alberto Iacovoni 
15, via Giuseppe Libetta, 
00154, Rome, I. 
Collaborateurs: D. Fiorini, 
T. Haramincic, J. Mesa Sloten, 
P. Cagnazzi, E. Vari, N. Castellano. 
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No 11 
Rue Libre 
 
Cathrin Trebeljahr architecte 
8, chemin de la Gravière, 
1227 Les Acacias 
Collaborateurs: T. Delannee, G. Pizon, 
E. Hardy, E. Pacreau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 12 
Les Ménines 
 
Laura Peretti (StudioInsito), avec 
Enrico Franco 
3, piazza Santa Anastasia, 
00186 Rome, I. 
Collaborateurs: D. Abbado,  
M. Coloiacomo, G. Fortunato, 
S. Milesi. 
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No 13 
Lieu Ouvert 
 
MAKS, M. A. Kums 
20, Willem Buytewechstraat, 
3024 BN Rotterdam, NL 
Collaborateurs: Yong Il Kim,  
Eun Yong Kim, Y. Takeuchi, 
C. Perisse, F. Sware. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 14 
ZFM QUINZE 
 
Rivolta Architectures Sàrl & Partners 
9, rue de Langallerie, 1003 Lausanne. 
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No 16 
 

 
BASSICARELLA architectes, 
Andrea Bassi, Roberto Carella, 
Stephano Marello 
6, avenue Rosemont, 1208 Genève 
Collaborateurs:  S.Giacomazzi, 
M. Passemar, A. Vasseur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 17 
COULISSE 
 
Lorenzo Lotti & Enrico Prati, 
architectes SIA/FAS 
38bis, rue du Môle, 1201 Genève 
Collaborateurs: A.-C. Baudic, 
K. Badouna, N. Costa. 
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No 18 
Chapeau bas (1) 
 
Amaldi-Neder architectes Sàrl  
avec Meyer architecte 
19, rue du Veyrier, 1227 Carouge 
Collaborateurs: J.-L. Tejedor, A. Subira, 
L. Loyola. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 19 
COEUR ROUGE 
 
G.M. Architectes Associés SA avec 
L35 Arquitectos, Christophe Ganz 
5, place de Jargonnant, 1207 Genève 
Collaborateurs: A. Muller, T. Borghini. 
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No 20 
CHAPEAU BAS (2) 
 
LACROIX CHESSEX SA 
11, rue des Mouettes, 1227 Les Acacias 
Collaborateurs: H. Lacroix, S. Chessex, 
G. Martin, C. de la Macorra, 
S.Delmenico. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 21 

 
 
Charles Pictet Architecte 
12a, chemin Franck Thomas,  
1208 Genève 
Collaborateurs: L. Maurel, R. Pidoux, 
M. Beljansky, 
Scénographe: 
Cercle Carré Scène Design 
1004 Lausanne. 
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No 23 
NOUVELLES VAGUES 
 
Ritzen Architecten  
et Arcadis Nederland BV, 
S.J.H. Ritzen, M. van Baalen 
82, Wilhelminasingel, 
6221 Maastricht, NL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 25 
TECCCLUMANBLAC 
 
Nicolas C. Guillot 

 
17, rue Louis Thévenet, 69004 Lyon, F. 
Collaborateurs: J.-B. Cubaud, J. Randy, 
M. Saillard, Chr. Pierret, C. Bonhomme, 
D. Suzat 
Scénographe: 
Architecture + Technique 
Acousticien: AAB 
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No 28 
Lever de Rideau (1) 
 
ASDZ Architecture SA, 
Dominique Zanghi 
10, rue Muzy, 1211, Genève 6 
Collaborateurs: D. Sède, A. Ciccotti, 
F. Angaramo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 29 
LAPIN-LAPIN 
 
Baillif-Loponte & Associés SA, 
Roger Loponte 
3, clos de la Fonderie, 1227, Carouge 
Collaborateurs: G. Lopardo, J. Nicolet 
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No 30 
deus ex machina 
 
florian poppele, architecte eth 
197, limmatstrasse, 8005 zurich 
Collaborateurs: L. Duc, I. Piazza. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No 31 
LEVER DE RIDEAU (2) 
 
DATA (architectes), 
Colin Reynier, Léonard Lassagne 
9, rue Rochebrune, 75011 Paris, F. 
Collaborateurs: R. Masson, E. Guyard. 
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